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ART. 6 N° CL41

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2349)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL41

présenté par
 Mme Regol,  M. Amirshahi, Mme Balage El Mariky, M. Duplessy et M. Iordanoff

----------

ARTICLE 6

À l’alinéa 4, substituer aux mots :

« cent quatre-vingts » 

le mot :

« soixante ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement d’appel du groupe Écologiste et social vise à alerter sur les délais de paiement des 
experts judiciaires, qui pâtissent déjà de délais particulièrement longs.

Alors qu’en pratique les délais de paiement s’élèvent en moyenne à 66 jours, le texte autorise le 
Gouvernement à prévoir un délai pouvant aller jusqu’à 180 jours, soit près de trois fois plus. Les 
experts judiciaires, devenus essentiels au bon fonctionnement de la justice, doivent pouvoir être 
rémunérés dans des délais raisonnables. Selon le Conseil national des experts 
judiciaires, aujourd’hui, pour les experts pénalistes, la dette cumulée représente entre 10 mois et une 
année pleine d’activité ce qui a des conséquences très importantes sur le fonctionnement de leurs 
entreprises et entraîne une désaffection grandissante pour la matière.


